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 Madame, Monsieur, 

 
 Vous trouverez ci-joint, le dossier d'admission que vous nous avez demandé. Il est 
important que ce dossier soit complété totalement. Il nous est nécessaire de disposer de tous les 
renseignements utiles relatifs aux ressources (talon de pension, montant du/des compte(s) à 
vue et d’épargne, rente, intervention mutuelle,…) Mais également, nous avons besoin d’être 
en possession des données relatives au patrimoine immobilier (droit usufruit, nu propriété, 
pleine propriété,…) 
Vos données sont collectées dans le cadre du traitement de votre demande d’admission au sein 
de la maison de repos « Résidence Préhyr ». 
Le CPAS de Rochefort est le Responsable du traitement de vos données personnelles. La plus 
haute importance est accordée à la protection de la vie privée et le traitement des données à 
caractère personnel conformément au Règlement Général sur la protection des Données1. 
Ces données pourront également être utilisées en vue de récupérer d’éventuelles sommes dont 
vous seriez redevable envers le CPAS. 
 
 
Le CPAS partage certaines de vos données personnelles avec diverses instances publiques ou 
institutions privées dans le cadre de l’exécution de ses missions, lorsqu’il y est tenu en vertu de la 
loi ou d’une décision de justice. 
Vos données personnelles ne seront pas communiquées à des tiers à des fins d’usage commercial 
par ceux-ci ou à tout autre usage n’ayant aucun lien avec votre demande.   
Vos données seront conservées pendant la durée fixée par les dispositions légales applicables. 
Les membres du personnel du CPAS sont soumis au secret professionnel. 
Vous pouvez à tout moment consulter et adapter vos données ;  
Nous prenons toutes les précautions strictes requises pour assurer la sécurité de vos données ;  

 

 Nous restons à votre entière disposition et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur 

l'expression de notre sincère considération. 

 
       Godenne Marie 
       Assistante sociale de la Résidence Préhyr 
  

 
1Règlement relatif à la protection des personnes physique à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 

la libre circulation de ces données (2016/679) du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 


